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Programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude 2021–2027
  2018/0211(COD) - 29/04/2021 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

Le Parlement européen a adopté une résolution législative approuvant la position du Conseil en première lecture en vue de l’adoption d’un règlement
du Parlement européen et du Conseil établissant le programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude et abrogeant le règlement (UE) nº 250
/2014.

Le règlement proposé vise à établir le programme de l'Union en matière de lutte contre la fraude pour la durée du cadre financier pluriannuel (CFP)
2021-2027, en remplacement du programme Hercule III.

Objectif du programme

Les objectifs du programme consistent à:

- protéger les intérêts financiers de l'Union;

- prévenir et lutter contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale portant  atteinte aux intérêts financiers de l'Union;

- encourager la notification des irrégularités, y compris la fraude, en ce qui concerne  les fonds en gestion partagée et les fonds d'aide de préadhésion
du budget de l'Union;

- fournir des outils pour l'échange d'informations et un soutien aux activités opérationnelles dans le domaine de l'assistance administrative mutuelle en
matière  douanière et agricole.

Le programme soutiendra également les activités d'enquête grâce à l'achat d'équipements techniques utilisés pour détecter les fraudes et enquêter en
la matière, et faciliterait l'accès aux systèmes d'information  sécurisés.

Budget

L'enveloppe financière globale pour l'exécution du programme pour la période 2021-2027 s’élève à  en prix courants.181.207.000 EUR

Un plafond de 2 % est fixé pour les dépenses d'assistance technique et administrative liées à la mise en œuvre du programme.

Le règlement prévoit une liste indicative des actions à financer, afin d'assurer la continuité du financement de l'ensemble des actions confiées à la
Commission au titre du règlement (CE) nº 515/97, notamment la plateforme AFIS (système d'information antifraude).

Programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude 2021–2027
  2018/0211(COD) - 19/03/2021 - Position du Conseil
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Le Conseil a adopté sa position en première lecture en vue de l'adoption du règlement du Parlement
européen et du Conseil établissant le programme de l'Union en matière de lutte contre la fraude et
abrogeant le règlement (UE) n° 250/2014.

Le règlement proposé vise à établir le programme de l'Union en matière de lutte contre la fraude pour la
durée du cadre financier pluriannuel (CFP) 2021-2027.

Objectif du programme

Le nouveau programme proposé vise à :

- soutenir les efforts déployés par les États membres pour lutter  contre la fraude, la corruption et les autres
activités illégales ainsi que les irrégularités  portant atteinte aux intérêts financiers et au budget de l'Union;

- financer des formations ciblées et l'échange d'informations et de bonnes pratiques entre les autorités
chargées de la lutte contre la fraude dans toute l'Europe.

Le programme soutiendrait également les activités d'enquête grâce à l'achat d'équipements techniques
utilisés pour détecter les fraudes et enquêter en la matière, et faciliterait l'accès aux systèmes
d'information  sécurisés.

Budget

L'enveloppe financière pour l'exécution du programme pour la période 2021-2027 s’élèverait à 
 en prix courants.181.207.000 EUR

Cette enveloppe serait répartie comme suit :

- 114.207.000 EUR pour prévenir et combattre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale
portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union;

- 7.000.000 EUR pour encourager la notification des irrégularités, y compris la fraude, en ce qui concerne
la gestion partagée et les fonds d’aide de préadhésion du budget de l’Union;

- 60.000.000 EUR pour fournir des outils pour l’échange d’informations et une aide pour les activités
opérationnelles dans le domaine de l’assistance mutuelle en matière douanière et agricole.

Un plafond de 2 % serait fixé pour les dépenses d'assistance technique et administrative liées à la mise en
œuvre du programme.

Actions éligibles

Pour bénéficier d’un financement, les actions soutenues devraient notamment :

- apporter des connaissances techniques et fournir du matériel spécialisé et techniquement avancé et des
outils informatiques efficaces améliorant la coopération transnationale et pluridisciplinaire et la
coopération avec la Commission;

- intensifier les échanges de personnel dans le contexte de projets spécifiques et faciliter les enquêtes,
notamment la mise en place d’équipes d’enquêteurs et d’opérations transfrontières communes;

- fournir un appui technique et opérationnel aux enquêtes nationales;

- renforcer les capacités informatiques de l’ensemble des États membres et des pays tiers;

- organiser des formations spécialisées, des ateliers sur l’analyse des risques, des conférences et des études
visant à améliorer la coopération et la coordination entre les services concernés.

Lorsque l'action soutenue nécessite l'acquisition d’équipements, la Commission devrait veiller à ce que les
équipements subventionnés contribuent à la protection des intérêts financiers de l’Union.



Cofinancement

La position du Conseil prévoit un taux maximal de cofinancement pour les subventions fixé à 80% des
coûts   éligibles, qui, dans des cas exceptionnels, pourrait être porté à un maximum de 90%   des coûts
éligibles.

Participation des pays tiers

Le programme serait ouvert à la participation des membres de l'Association européenne de libre-échange
qui sont membres de l'Espace économique européen (EEE), des pays en voie d'adhésion, des pays
candidats et candidats potentiels, ainsi que des pays relevant de la politique européenne de voisinage.

Le règlement proposé encourage la participation d'entités établies dans des pays tiers qui ont conclu un
accord d'association avec l'Union, en vue de renforcer la protection des intérêts financiers de l'Union par
la coopération en matière  douanière et l'échange de bonnes pratiques.

Programmation, suivi et évaluation

Le programme de travail serait adopté par voie d'actes d'exécution  sans recourir à la procédure de comité
et la Commission pourrait adopter des actes délégués pour élaborer un cadre de suivi et d'évaluation du
programme et modifier l'annexe du règlement comportant une liste  d'indicateurs de suivi.

La Commission devrait transmettre chaque année au Parlement   européen et au Conseil un bilan sur la
performance du programme, dans le cadre de son rapport sur la protection des intérêts financiers de
l'Union. Elle devrait tenir dûment compte des recommandations formulées par le Parlement européen dans
ce contexte.

Programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude 2021–2027
  2018/0211(COD) - 30/05/2018 - Document de base législatif

OBJECTIF: établir  un programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude portant atteinte au budget de l'UE pour la période 2021-2027.

ACTE PROPOSÉ: Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE: la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE est un phénomène transfrontière qui touche l’ensemble des États membres de l’
. L’expérience montre que les intérêts financiers de l’Union pâtissent à la fois de la fraude et des irrégularités, ce qui requiert des mesures de la partUE

de l’Union.

La mise en œuvre des cadres financiers pluriannuels antérieurs de l’Union a été accompagnée d’un ensemble de mesures visant à aider les États
membres et l’Union dans son ensemble à prévenir et à combattre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union et à encourager l’
assistance administrative mutuelle et la collaboration en matière douanière et agricole.

Parmi ces mesures figurent:

le programme de dépenses  qui soutient des activités de lutte contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale portantHercule III
atteinte aux intérêts financiers de l’Union;
le système d’information antifraude (AFIS), une plate-forme informatique consistant en une série d’applications exploitées dans le cadre d’un
système d’information commun géré par la Commission;
le système de gestion des irrégularités (IMS), un outil de communication électronique sûr qui aide les États membres à remplir leur obligation
de notifier les irrégularités décelées, y compris la fraude, et qui facilite la gestion et l’analyse de ces irrégularités.

Bien qu’il soit difficile de quantifier leur incidence financière, . Parces mesures ont contribué à restituer des montants importants au budget de l’Union
exemple, Hercule a financé le développement d'outils informatiques avancés ayant permis aux autorités répressives de toute l'Europe de détecter des
anomalies dans les flux commerciaux et de mettre au jour des cas graves de fraude lors de l'importation de textiles et de chaussures en 2017.

La présente proposition vise  en faveur de ces outils pendant la durée du prochain cadre financierà renforcer et à rationaliser le soutien financier
pluriannuel 2021-2027.

La Commission souligne que le prochain budget de l'UE à long terme sera exécuté dans le contexte des  apportés au cadrechangements notables
législatif et institutionnel relatif à la protection des intérêts financiers de l'Union en particulier avec la création du  et la mise en œuvreParquet européen

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2011/0454(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2013/0255(APP)&l=fr


de la  du Parlement européen et du Conseil relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l'Uniondirective (UE) 2017/1371
au moyen du droit pénal.

CONTENU: la proposition de règlement - présentée pour une Union à 27 membres États membres - vise à établir le programme de l’Union en matière
. Elle fixe les objectifs du programme et arrête le budget pour la période 2021-2027, ainsi que les formes de financement de l’de lutte contre la fraude

Union et les règles relatives à l’octroi d’un tel financement.

Le nouveau programme remplacerait le programme Hercule III et serait doté d’un budget de . Il aurait181 millions d’EUR pour la période 2021-2027
pour objectifs généraux de protéger les intérêts financiers de l’Union et de soutenir l’assistance mutuelle entre les autorités administratives des États
membres et la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue d’assurer la bonne application des réglementations douanière et agricole.

Les objectifs spécifiques du programme seraient triples: 

aider les États membres et l’Union à , la corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêtsprévenir et combattre la fraude
financiers de l’Union en finançant, dans l’ensemble des États membres, des activités (assistance technique et formations) qui, sans un tel
soutien, ne seraient peut-être pas disponibles au niveau national ( );114,2 millions EUR
faciliter la  par les États membres, y compris la fraude, en ce qui concerne la gestion partagée et les fonds d’communication des irrégularités
aide de préadhésion du budget de l’Union ( );7 millions EUR
fournir des  et une aide pour les activités opérationnelles dans le domaine de l’assistance administrativeoutils pour l’échange d’informations
mutuelle en matière douanière et agricole ( ).60 millions EUR

Mise en œuvre: la proposition précise les modalités de mise en œuvre du programme au moyen de , et notamment les bénéficiairessubventions
potentiels des subventions. Ces derniers incluent les autorités publiques qui sont susceptibles de contribuer à la réalisation d’un des objectifs du
programme, de l’un des pays suivants: un État membre ou un pays ou territoire d’outre-mer relevant de cet État, un pays tiers associé au programme
ou un pays tiers figurant dans un programme de travail.

Le programme sera géré puis mis en œuvre par , l'Office européen de lutte antifraude.l'OLAF

Programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude 2021–2027
  2018/0211(COD) - 05/02/2019 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission du contrôle budgétaire a adopté le rapport de José Ignacio SALAFRANCA SÁNCHEZ-NEYRA (PPE, ES) sur la proposition de
règlement du Parlement européen et du Conseil établissant le programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude.

Le programme proposé poursuivrait deux objectifs généraux: 1) protéger les intérêts financiers de l’Union européenne et 2) soutenir l'assistance
mutuelle entre les autorités administratives des États membres et la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne
application des réglementations douanière et agricole.

La commission compétente a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure
législative ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit.

Budget

Les députés ont proposé que l’enveloppe financière pour l'exécution du programme pour la période 2021-2027 soit établie à 321.314.000 EUR aux
prix de 2018 (362.414.000 EUR en prix courants), contre 181.207.000 EUR en prix courants proposés par la Commission européenne.

Cette enveloppe serait répartie comme suit :

- 202.512.000 EUR aux prix de 2018 (228.414.000 EUR en prix courants) pour prévenir et combattre la fraude, la corruption et toute autre activité
illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union;

- 12.412.000 EUR aux prix de 2018 (14.000.000 EUR en prix courants) pour encourager la notification des irrégularités, y compris la fraude, en ce qui
concerne la gestion partagée et les fonds d’aide de préadhésion du budget de l’Union;

- 106.390.000 EUR aux prix de 2018 (120.000.000 EUR en prix courants) pour fournir des outils pour l’échange d’informations et une aide pour les
activités opérationnelles dans le domaine de l’assistance administrative mutuelle en matière douanière et agricole.

La Commission serait  habilitée à redistribuer les fonds entre les différents objectifs. La ventilation indicative devrait dûment compte du fait que le
programme est le seul de ce type à concerner en particulier le volet des dépenses liées à la protection des intérêts financiers de l'Union.

Taux de cofinancement

Les taux maximaux de cofinancement pour les subventions octroyées au titre du programme ne devraient pas dépasser 80 % des coûts éligibles.
Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés, définis dans le programme de travail, par exemple des cas concernant les États membres exposés à
un risque élevé en ce qui concerne les intérêts financiers de l’Union, le taux maximal de cofinancement devrait être fixé à 90 % des coûts éligibles.

Synergies

Lorsque l'action soutenue nécessite l'acquisition d’équipements, la Commission devrait veiller à ce que les équipements subventionnés contribuent à
la protection des intérêts financiers de l’Union. Les députés ont insisté sur la nécessité d’éviter les doubles emplois et d'établir des synergies entre le

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?qid=1528466224222&uri=CELEX:32017L1371


programme et d’autres programmes pertinents dans des domaines tels que la justice, la douane et les affaires intérieures dans le cadre de l’
élaboration des programmes de travail.
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  2018/0211(COD) - 12/02/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 529 voix pour, 14 contre et 130 abstentions, une résolution législative sur la proposition de règlement du
Parlement européen et du Conseil établissant le programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude.

Le programme proposé poursuivrait deux objectifs généraux: 1) protéger les intérêts financiers de l’Union européenne et 2) soutenir l'assistance
mutuelle entre les autorités administratives des États membres et la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne
application des réglementations douanière et agricole.

La position du Parlement européen arrêtée en première lecture suivant la procédure législative ordinaire a modifié la proposition de la Commission
comme suit :

Budget

Les députés ont proposé que l’enveloppe financière pour l'exécution du programme pour la période 2021-2027 soit établie à 321.314.000 EUR aux
prix de 2018 (362.414.000 EUR en prix courants), contre 181.207.000 EUR en prix courants proposés par la Commission européenne.

Cette enveloppe serait répartie comme suit :

- 202.512.000 EUR aux prix de 2018 (228.414.000 EUR en prix courants) pour prévenir et combattre la fraude, la corruption et toute autre activité
illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union;

- 12.412.000 EUR aux prix de 2018 (14.000.000 EUR en prix courants) pour encourager la notification des irrégularités, y compris la fraude, en ce qui
concerne la gestion partagée et les fonds d’aide de préadhésion du budget de l’Union;

- 106.390.000 EUR aux prix de 2018 (120.000.000 EUR en prix courants) pour fournir des outils pour l’échange d’informations et une aide pour les
activités opérationnelles dans le domaine de l’assistance mutuelle en matière douanière et agricole.

La Commission serait habilitée à redistribuer les fonds entre les différents objectifs. La ventilation indicative devrait dûment compte du fait que le
programme est le seul de ce type à concerner en particulier le volet des dépenses liées à la protection des intérêts financiers de l'Union.

Actions éligibles

Pour bénéficier d’un financement, les actions soutenues devraient notamment :

- apporter des connaissances techniques et fournir du matériel spécialisé et techniquement avancé et des outils informatiques efficaces améliorant la
coopération transnationale et pluridisciplinaire et la coopération avec la Commission;

- intensifier les échanges de personnel dans le contexte de projets spécifiques et faciliter les enquêtes, notamment la mise en place d’équipes d’
enquêteurs et d’opérations transfrontières communes;

- fournir un appui technique et opérationnel aux enquêtes nationales ;

- renforcer les capacités informatiques de l’ensemble des États membres et des pays tiers ;

- organiser des formations spécialisées, des ateliers sur l’analyse des risques, des conférences et des études visant à améliorer la coopération et la
coordination entre les services concernés.

Lorsque l'action soutenue nécessite l'acquisition d’équipements, la Commission devrait veiller à ce que les équipements subventionnés contribuent à
la protection des intérêts financiers de l’Union

Taux de cofinancement

Les taux maximaux de cofinancement pour les subventions octroyées au titre du programme ne devraient pas dépasser 80 % des coûts éligibles.
Dans des cas exceptionnels et dûment justifiés, définis dans le programme de travail, par exemple des cas concernant les États membres exposés à
un risque élevé en ce qui concerne les intérêts financiers de l’Union, le taux maximal de cofinancement devrait être fixé à 90 % des coûts éligibles.

Synergies

La Commission explore les pistes de synergies entre le programme et d’autres programmes pertinents dans des domaines tels que la justice, les
douanes et les affaires intérieures, et veille à ce que tout double emploi soit évité dans le cadre de l'élaboration des programmes de travail. Les
programmes de travail devraient être publiés sur le site internet de la Commission et transmis au Parlement européen.
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  2018/0211(COD) - 15/11/2018 - Cour des comptes: avis, rapport

Avis n° 9/2018 de la Cour des Comptes sur une proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant le programme de l’Union 
en matière de lutte contre la fraude.

Pour rappel, le programme de l’Union en matière de lutte contre la fraude prévoit de combiner Hercule III avec la base de financement du système d’
information antifraude (AFIS) et du système de gestion des irrégularités (IMS). Tandis que ces deux systèmes continueraient d’être régis, sur le plan
opérationnel, par leurs instruments juridiques respectifs [le règlement (CE) no 515/97 pour le premier et les multiples réglementations sectorielles pour
le second], les dispositions de financement de l’AFIS seraient intégrées dans le nouveau programme.

La Cour des comptes se félicite de l’initiative de la Commission visant à rationaliser ainsi la gestion budgétaire du programme. Toutefois, elle estime qu’
il existe un risque de chevauchements et de synergies manquées avec des mesures visant à financer des actions similaires ou identiques. Cela remet
en question la valeur ajoutée du programme.

La Cour soulève également les questions suivantes :

- aucune analyse d’impact approfondie et documentée n’a été réalisée pour l’élaboration de la proposition. La Cour prend acte du fait que la
Commission n’a pas réalisé d’évaluation pour examiner quels étaient les chevauchements et les synergies possibles entre le programme et d’autres
actions de l’UE, ainsi que pour mieux évaluer la valeur ajoutée de ce dernier ;

- la proposition ne précise pas le taux de cofinancement, c’est-à-dire le pourcentage de la contribution de l’UE aux coûts des actions (la différence
étant à la charge des États membres. La Cour rappelle sa recommandation précédente de fixer un taux maximal de cofinancement de 50 % pour la
composante «matériel technique», et de 80 % pour les autres actions ;

- certains des objectifs généraux et spécifiques ne sont ni mesurables ni spécifiques, et les indicateurs de performance ne sont pas suffisamment clairs
et solides. La Cour estime que cela pourrait limiter le suivi de la mise en œuvre, l’évaluation des résultats ainsi que le ciblage efficace des fonds en
faveur d’actions présentant une valeur ajoutée. La proposition ne précise pas non plus la périodicité des rapports sur la performance.

La Cour a recommandé aux organes législatifs de prendre les mesures suivantes dans les meilleurs délais:

- mieux définir les objectifs du programme et les indicateurs qui seraient utilisés pour suivre sa mise en œuvre et évaluer ses résultats;

- préciser la périodicité des rapports sur la performance, fixer des taux de cofinancement maximaux et indiquer que les évaluations doivent être
réalisées par un évaluateur indépendant;

- demander à la Commission de réaliser un état des lieux afin d’examiner quels sont les chevauchements et les synergies possibles entre le
programme et d’autres actions de l’UE, ainsi que pour mieux évaluer la valeur ajoutée de ce dernier.
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